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SOULAC-SUR-MER 
S’ADAPTE AU 
CONDITIONNEL 
PRÉSENT

Notre station balnéaire de Soulac-sur-Mer n’échappe pas aux 
contraintes générées par un ennemi masqué, dangereux et encore 
inédit.  Que l’on évoque « le » Covid 19 (le virus) ou « la » Covid 
19 (la maladie), la combativité des scientifiques et chercheurs 
ne modifie pas le constat d’impuissance qui planera sur l’hiver 
2020/2021.  
Force est donc de s’adapter et d’assurer un maximum de prises 
solides pour gravir la pente et surmonter l’épreuve sans trop  
de séquelles. 
La nouvelle équipe municipale que vous avez élue en mars 2020 
en m’accordant votre confiance s’y applique, non sans difficulté, 
vous l’imaginez, mais consciente de ses responsabilités aux côtés 
de chaque Soulacaise et Soulacais, l’intérêt général en ligne de 
mire. Elle mobilise tous les moyens à sa disposition dans les 
limites des protocoles sanitaires et directives gouvernementales.
L’épée de Damoclès qui pesait déjà lors des élections de mars 
s’est abattue sur la commune, pénalisant les liens sociaux par le 
confinement ainsi que l’économie touristique et la vie associative. 
La météo estivale a heureusement permis une belle fréquentation 
de la plage et des activités de plein air et nature. Le nouveau 
profil de circulation et les aménagements mis en place sur une 
partie du Front de Mer y ont contribué en faisant la part belle aux 
cyclistes et piétons.  
On déplorera les annulations liées aux mesures sanitaires   
des habituels rendez-vous soulacais  : Soulac 1900, fêtes de 
la mer, Virée des Galopins, Gala Miss France, feux d’artifices, 
« Roule ta caisse », Splash, journées du patrimoine, expositions…
Cependant, le tournoi open de tennis, le festival national de cinéma 
et vidéo amateur, les marchés nocturnes ont pu être maintenus, 
assortis de précautions. 
Plus que jamais ensemble faisons confiance en nos propres 
capacités d’adaptation au présent et maintenons lucidement  
le cap dans l’espoir de jours meilleurs.

Xavier Pintat 
Maire de Soulac-sur-Mer
Sénateur honoraire
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L’ÉQUIPE MUNICIPALE

ADJOINTS

4

Maire : 
Xavier PINTAT 
Président de la Communauté de 
Communes Médoc Atlantique, 
Sénateur Honoraire de la Gironde.

1er adjoint : 
Bernard LOMBRAIL
Administration générale, 
Urbanisme et foncier, Patrimoine 
et Bâtiments communaux, 
Eau potable et assainissement.

4ème adjoint : 
Marie-Dominique DUBOURG
Finances, Ressources Humaines, 
Tourisme, Animations estivales.

2ème adjoint : 
Evelyne MOULIN
Administration générale 
(en l’absence du 1er adjoint) 
Affaires scolaires, 
Enfance, Éducation.

5ème adjoint :
Thierry DUBOUILH
Voirie, Espaces et Aménagements 
publics, Signalétique Urbaine et 
réseaux divers (hors Eau 
et Assainissement), EP – VRD – 
fibre optique, Ramassage des 
déchets ménagers et déchetterie 
(SMICOTOM), Développement 
des énergies renouvelables.

3ème adjoint : 
Daniel MILLIET
Sécurité, Tranquillité Publique, 
Centre Technique Municipal,
Transports Urbains, Sports  
et Loisirs, Aérodrome.

6ème adjoint : 
Chantal LESCORCE
Affaires culturelles, C.M.C.S, 
C.A.P.33, Marché municipal, 
Plaçage, Centre d’Hébergement 
et Campings Municipaux.

Démocratie
DÉMOCRATIE
Une équipe municipale impliquée, concernée, attentive à la 
sécurité et la qualité de vie de chacun est issue des urnes en 
mars dernier. Elle est en partie renouvelée, prête à prendre la relève et 
insuffler de nouvelles idées tout en continuant à porter les projets en 
cours. Lors de l’installation officielle, des sentiments de reconnaissance 
ont été adressés aux prédécesseurs qui ont préféré prendre du  
recul : Christian BAYLE, Lydie DAVID, Eric GEOFFRE, Xavier LA TORRE 
et Marie-Suzanne ODDOS.
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CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS

CHARGÉ(E)S DE MISSION

CONSEILLERS MUNICIPAUX

SUPPLÉANTS
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Manuela LIEUTEAU-SANCHEZ
Conseil Communal des jeunes, 
Jeunesse. 

Claude MARTIN
Affaires sanitaires, sociales, 
familiales et solidarités, CCAS, 
Autonomie des personnes 
âgées, Résidence Autonomie et 
politiques intergénérationnelles, 
Logement social.

Hervé BLANC
Questions liées à l’agriculture, 
Gestion des milieux aquatiques 
et de la prévention des 
inondations, Bassins versants 
et Marais, DFCI, Chasse,  
Pêche, Forêt. 

Sylvie BARTHELEMY
Chargée du retour à l’emploi 
et à l’insertion par l’emploi.

Ghyslaine CUNY
Développement et attractivité 
économique, Relations avec les 
acteurs économiques (CDC…), 
Promotion des produits du terroir, 
faisabilité de jardins partagés… 
Vie associative (hors associations 
sportives), Illuminations de Noël. 

Catherine THOMPSON
Collecte et valorisation 
des déchets professionnels 
(SMICOTOM suppléante). 

Agnès BERGE, Jacques BIBES, Danielle BERTHOMIER, Jean-Michel BERGES, July DESCROIX, 
Jean-Luc DIEU, Bruce QUERMENT, Élodie MARTIN, Bernard PASQUET.

Maddy DUBOUILH, Emmanuel GOULLEY.

Vincent RAYNAUD
Environnement et Espaces 
Verts, Érosion littorale (marine et 
éolienne), Entretien et Propreté 
de la Plage et du milieu dunaire.
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Extraits de discours 
de Xavier Pintat 
à l’équipe municipale 
lors de l’installation 
du 25 mai 2020 
(à huis clos)  :D
« Je profite de l’occasion qui m’est donnée ce soir, pour 
adresser un message de soutien à l’ensemble des commerçants 
et artisans qui contribuent pleinement à l’attractivité de notre 
commune et qui sont touchés au premier chef par cette crise 
sans précédent. 

Au niveau communal et plus encore via la Communauté de 
Communes Médoc-Atlantique, nous les accompagnerons 
dans cette épreuve du mieux possible et bien-sûr dans la 
limite de nos moyens financiers et de nos compétences. 

Une seule chose est certaine aujourd’hui, dans cette période 
d’incertitude, la sécurité de tous doit demeurer la priorité, et 
nous aurons à faire preuve certainement d’imagination et 
d’adaptation dans les mois à venir.  

Cependant, mes chers collègues, c’est avec beaucoup de 
plaisir et d’émotion que je vous présente maintenant mes 
sincères remerciements pour la confiance que vous venez 
de me renouveler. 

Je vous en remercie sincèrement, j’y suis d’autant plus 
sensible que j’ai toujours voué une particulière importance 
et un attachement au mandat de maire. Certes les attentes 
de nos administrés sont fortes, mais le lien qui unit un maire 
à sa commune est toujours un lien privilégié. 

Comme je l’ai toujours fait, je continuerai à agir avec une 
motivation intacte, pour le développement de notre commune 
et le bien-vivre des Soulacaises et Soulacais.

Notre action de demain va s’inscrire dans la continuité 
de ce que nous avons mis en place lors du précédent 
mandat, une action conforme aux caractéristiques de notre 
commune faisant de Soulac, l’une des stations de sa taille 
les mieux équipées, offrant une grande qualité de service 
à la population et disposant d’un patrimoine communal 
important et remarquable. Si par le passé autant de réalisations 
ont pu être faites, c’est grâce, tout d’abord, à une grande 
rigueur budgétaire et ensuite au soutien et à l’aide d’abord 
de l’Etat même si celle-ci a connu une baisse drastique  
(-   600 000 € soit 12 points d’impôt local), également des différentes 
collectivités locales (Région, Département). Mais aussi  
le soutien, depuis sa création, de la Communauté de 
Communes Médoc-Atlantique.



7

M
a

irie
Dans cette optique, il nous faudra continuer à 
faire preuve de beaucoup de rigueur financière 
comme ce fut le cas au cours du précédent 
mandat dans le but de consolider nos marges 
de manœuvre pour investir sans porter atteinte 
à la qualité des services rendus à la population. 

Ainsi, il faudra aussi faire preuve d’imagination 
pour  se  créer  des  sources  de  recettes 
supplémentaires, et savoir s’adapter aux 
nouvelles données auxquelles nous serons 
inévitablement confrontées. Cette période nous 
oblige nécessairement et encore plus à nous 
adapter et, donc à revoir certains de nos projets 
au vu des circonstances actuelles. 

Nous essaierons ainsi et malgré tout de poursuivre 
une politique d’investissement ambitieuse et 
soutenue dans le temps pour atteindre nos 
objectifs, c’est-à-dire : 

 • Continuer à moderniser la station touristique 
en continuant à prendre à bras le corps la 
problématique cruciale de l’érosion marine 
(stratégie communautaire de gestion de l’érosion 
marine de la pointe de la Négade à la jetée de 
Grave).  
Une modernisation qui bien entendu se traduira 
par la poursuite de la réhabilitation du Front de 
Mer, véritable vitrine de notre station. 

 • Maintenir et amplifier l’effort d’embellissement 
et d’équipement avec notamment la poursuite 
du plan pluriannuel de réhabilitation de la voirie  
(9 de nos 94 kms déjà  réalisés au cours 
du précédent mandat avec, par exemple, 
une  réflexion  à mener  sur  l’une  de  nos 
artères principales : l’avenue de l’Europe), 
réaménagement de la place sud du marché, 
restructuration du centre-bourg de l’Amélie, 
mais aussi la poursuite des actions en matière 
d’assainissement, d’eau potable (goût de l’eau), 
de rénovation des trottoirs, d’éclairage public, de 
propreté de la ville, de sécurité des biens et des 
personnes (extension réseau vidéosurveillance, 
sécurisation de  l’entrée de Soulac). 

 • Entretien et rénovation du patrimoine communal 
(réaménagement intérieur du Musée d’Art 
contemporain et d’Archéologie). 

 • La création d’une maison médicale de santé 
pluridisciplinaire sera également  l’un des 
projets majeurs de la mandature. Projet devenu 
nécessaire et indispensable pour faire face 
aux problèmes de désertification médicale qui 
pourrait intervenir à court terme, avec le départ à 
la retraite programmé de plusieurs généralistes 
et spécialistes exerçant sur la commune. 

•  Au  cœur  de  nos  priorités  aussi  :  le 
développement d’un véritable pôle d’exception 
autour du Monastère des Bénédictins pouvant 
comprendre une hôtellerie de prestige, de la 
restauration gastronomique et de l’habitat de 
type soulacais mais aussi la création d’une liaison 
douce entre la gare et le centre-ville permettant 
aux voyageurs de rejoindre le cœur de notre 
station en toute sécurité. 

 • Enfin, et sans être exhaustif, la création d’une 
maison d’assistantes maternelles, le déplacement 
du skatepark, la dynamisation du marché couvert, 
la création d’un tiers-lieu avec espace dédié 
à la création artistique, le déploiement de la 
fibre optique, le développement des énergies 
renouvelables…autant de projets qui touchent 
chacune et chacun dans sa vie quotidienne et 
que nous souhaitons mener à bien. 

  •  Bien  entendu,  au-delà  de  ces projets 
structurants, il conviendra de poursuivre les 
actions de fond nécessaires au bien-vivre 
ensemble et à la qualité de notre cadre de vie, 
cela se traduira donc par des actions en faveur 
de la vitalité de nos écoles, de la dynamique 
associative, de la vie culturelle, de l’animation de 
notre territoire, du développement durable, de 
la solidarité pour les personnes les plus fragiles 
(CCAS) et dans bien d’autres domaines que je 
ne peux pas tous citer. 

Au-delà de cette approche purement communale, 
il nous appartiendra également de poursuivre la 
coopération intercommunale dont l’intérêt a été 
largement démontré au cours de ces dernières 
années, notamment dans le domaine de l’érosion 
marine, pistes cyclables, de Port Médoc, du 
tourisme... 

Voici les quelques grandes orientations qui 
devront guider notre action pour les six prochaines 
années.  

Je suis convaincu qu’ensemble nous allons 
vivre six années exigeantes certes, mais aussi 
captivantes et passionnantes ! »
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C
Les comptes de gestion (contrôleur public) 
et administratifs (mairie) sont en tous points 
identiques. 
BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE : 
ont été réalisés 7 198 186,68 € en dépenses 
et 9 178 858 € en recettes de fonctionnement ;  
Résultat cumulé après report de l’année 
précédente : + 2 280 671,32 € . En section 
investissement ont été réalisés 3 809 591,48 € 
en dépenses et 5 282 537,28 €  en recettes. 
Résultat cumulé : - 1 101 341,54 €.
BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT : 
en section exploitation, le résultat cumulé 
s’élève à + 351 041 € et à – 74 006,95 €  en 
investissement.
BUDGET AÉRODROME :  résultat cumulé de 
65 402, 27 € en fonctionnement et – 46 964,78 € 
en investissement. 
LOTISSEMENT LE PIGEONNIER : résultat 
cumulé de 669 570,86 € en fonctionnement et 
–1 327 299,43 € en investissement. 
CAMPING LES OYATS : résultat cumulé 
de 120 695,41 € en fonctionnement et
– 25 531,77 € en investissement. Une dépense 
de 45 557,60 € a été nécessaire en voirie. 
CAMPING LES GENÊTS : résultat cumulé de 
76 671,07 € en fonctionnement et – 31 174, 66 € 
en investissement.
Les campings ont souffert des annulations et 
baisse des réservations. 
Les résultats des comptes administratifs ont 
été affectés aux Budgets Primitifs 2020.

LES BUDGETS PRIMITIFS  2020 s’établissent 
ainsi :
BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE : 
La section de fonctionnement est équilibrée 
à 9 206 000 € en recettes et dépenses 
soit une diminution de 85 337,37 €. Celle 
d’investissement à 8 825 717 €  en recettes et 
dépenses.  
Les dépenses nouvelles d’investissement 
concernent les programmes de voirie, 
installations sportives, aménagement de 
la Place de la Basilique, enfouissement 
réseau France Télécom, environnement, 
plan de gestion de la Basilique, Palais 
des Congrès, éclairage public, téléphonie 
numérique, rénovation Front de Mer tranches 
1 et 2, terrain des Naïades, cimetière, foncier, 
matériels, bâtiments, réhabilitation de l’espace 
archéologique, matériel de transport, lutte 
contre l’érosion.
BUDGET ANNEXE DE L’EAU ET 
DE L’ASSAINISSEMENT : la section de 
fonctionnement s’équilibre en recettes et 
dépenses à 3 791 850 €  et celle d’investissement 
à 1 435 000  €. 
BUDGET ANNEXE DE L’AÉRODROME : elle 
est équilibrée à 107 189 € en fonctionnement 
et à 95 646 € en investissement.
BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT LE 
PIGEONNIER : la section de fonctionnement 
s’équilibre à 1 933 000 €. Celle d’investissement 
à 1 928 000 €. Un seul lot reste disponible à  
la vente.

Depuis son élection, le conseil municipal s’est réuni 
afin de délibérer les 25 mai, 8 juin, 2 juillet, 30 juillet  
et 14 septembre. Il a notamment voté les comptes 
de gestion et administratifs de l’année 2019 ainsi 
que les budgets primitifs pour 2020 et les taux  
de fiscalité.

COMPTES DE GESTION 
ET ADMINISTRATIFS 2019

BUDGETS PRIMITIFS 2020

onseil
municipaux 
et budget
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BUDGET ANNEXE DU CAMPING DES 
OYATS : la section de fonctionnement 
s’équilibre à 402 500 €, celle d’investissement 
à 69 730 €.
BUDGET ANNEXE DU CAMPING DES 
GENÊTS : la section d’exploitation est 
équilibrée à 317 000 € et celle d’investissement 
à 75 903 €.

EXTRAITS DES 
DÉLIBÉRATIONS
Une subvention d’équilibre d’un montant 
de 57 790,73 € a été versée du budget 
principal au budget annexe de l’aérodrome 
(réfection de la piste, plateforme en béton pour 
le chariot de  l’hélicoptère, achats de cuves et 
volucompteurs, renouvellement de matériel  
de distribution).

Les travaux de réhabilitation du Front de 
Mer vont continuer en trois phases pour la 
2ème tranche : l’Esplanade des Girondins 
de la rue de la Paix à la rue Fontête au cours 
de l’hiver 2020/2021, de la rue Barriquand à la  
rue Le Carvennec durant l’hiver 2021/2022, 
le secteur du Casino au cours de l’hiver 
2022/2023. Le coût total est estimé  
à 5 818 995,68 € TTC. Un programme 
de financement pluriannuel est mis en 
place : 600 000 € en 2020, 2 149 180 €  
en 2021, 2 267 546,83 € en 2022, 802 268,23 € 
en 2023. Les demandes de subventions sont 
en cours au titre de la Dotation de Soutien à 
l’Investissement local, auprès du Département 
de la Gironde, de la Région Nouvelle Aquitaine, 
du SDEEG. La DETR est notifiée pour un 
montant de 150 000 €. Autofinancement ou 
emprunt complèteront. 

PATRIMOINE COMMUNAL :  
Projet de création d’une Maison  
Médicale : afin de le réaliser,  
la commune acquiert la parcelle  
AO 209 (SCI Oddos/Bourroux) 
route de Grayan d’une superficie 
de 1 124 m².
 
Projet de réalisation d’une 
piste cyclable et un chemin de 
découverte des milieux aux 
Cousteaux :  4 parcelles d’une 
superficie totale de 7 636 m² 
sont en cours d’acquisition.

 
 

DISPOSITIF DE SOUTIEN DANS LE CADRE 
DE L’ÉPIDÉMIE DE COVID 19
Dans le contexte de la crise sanitaire liée 
à l’épidémie de COVID 19, les différentes 
collectivités et intercommunalités sont 
mobilisées.
Par délibération du 9 juillet 2020, la 
Communauté de Communes Médoc 
Atlantique a décidé d’accorder un 
dégrèvement exceptionnel de CFE (cotisation 
foncière des entreprises) dans la limite des 
deux tiers de la cotisation et établie au titre de 
2020, en faveur des entreprises de taille petite 
ou moyenne notamment dans les secteurs du 
tourisme, de l’hôtellerie, de la restauration, 
de la culture, du sport et de l’évènementiel.
En parallèle, elle a mis en place un système 
d’avances remboursables et participe au 
Fonds Régional de Solidarité au bénéfice des 
entreprises en difficulté.
La commune de Soulac-sur-Mer, pour sa 
part, instaure un dispositif spécifique afin 
de soutenir les activités économiques de 
la commune sous forme d’exonérations 
partielles de redevances d’occupation des sols 
(commerçants du marché couvert municipal, 
terrasses restaurants et cafés, commerces 
déballant devant leur établissement, manèges 
de la Place Georges Mandel). 
Les échéances des contrats d’occupation du 
domaine public avec la Société Artec (cinéma) 
et la Société XLR Parachutisme sont reportées 
au 30 novembre.
Les adhérents du CMCS qui n’ont pas 
bénéficié des prestations du 3ème trimestre 
profiteront d’une période de gratuité.
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COVID-19 PLAN D’ALERTE 

ET D’URGENCE COMMUNAL

EN CAS DE RISQUES 

EXCEPTIONNELS

Dans les circonstances sanitaires liées à la 
COVID-19, la ville de Soulac-sur-Mer renforce 
sa vigilance. Ainsi, nous vous rappelons 
que la commune et le Centre Communal 
d’Action Sociale ont ouvert depuis plusieurs 
années un registre destiné au recensement 
des personnes fragiles et isolées, personnes 
âgées de plus de 65 ans ou en situation de 
handicap.

Celles-ci peuvent à leur demande, ou à la 
requête d’un tiers figurer sur ce registre 
nominatif et confidentiel. Ces informations 
permettront, si besoin, une veille dans 
des situations exceptionnelles (tempête, 
canicule, crise sanitaire…) et d’apporter 
rapidement conseils et assistance.

De plus si, dans votre entourage 
(voisinage, connaissances…), vous 
détectez des personnes vulnérables, 
n’hésitez pas à contacter le CCAS  
au numéro de téléphone suivant  
05 56 73 29 18 (cf fiche jointe).

CASC
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Pendant la période de confinement mais 
aussi à l’issue de celle-ci, élus et services de 
la Mairie ont assuré la gestion quotidienne 
de la commune, le maintien du lien avec 
les acteurs du territoire et diverses actions 
notamment via le Centre Communal d’Action 
Sociale.

Ainsi, au-delà, de la mise en place d’un 
standard téléphonique pendant toute la 
durée du confinement recensant toutes les 
demandes et d’une communication accrue 
par le biais des réseaux sociaux et du site 
Internet, cela s’est traduit concrètement 
par la distribution de masques à tous 
pendant 4 journées (avec possibilité de 
livraison à domicile pour les personnes ayant 
signalées leur impossibilité de se déplacer), 
la signature d’un protocole d’accord visant 
à assurer la livraison à domicile de courses 
alimentaires, un soutien financier de 30 
à 50€ par semaine en faveur des familles 
les plus démunies et inscrites à la banque 
alimentaire, la préparation de près de 2 000 
repas à emporter pour la résidence « Soleil 
d’Or » et les familles dans le besoin…

Si l’on ajoute à cette liste, loin d’être 
exhaustive, les multiples appels 
téléphoniques à destination des Soulacais 
inscrits au registre du « plan d’alerte et 
d’urgence commune en cas de risques 
exceptionnels », les nombreux protocoles 
pour permettre les réouvertures et le respect 
des consignes sanitaires des écoles, 
bâtiments publics et des plages…ce sont 
autant d’actions qui ont permis de concilier 
disponibilité des services, dévouement, 
sécurité de tous et solidarité à Soulac !



RAPPEL

Dans le contexte épidémiologique 
actuel, il vous est demandé de bien 
vouloir continuer l’application stricte 
des gestes barrières mises en place 
depuis plusieurs mois :

• Port du masque systématique,
• Distanciation sociale à respecter,
• Éviter les attroupements,
• Activités partagées : toujours moins 

de dix personnes et port du masque 
obligatoire,

• Lavage des mains.

ACTIVITÉS SENIORS

Les activités et ateliers seniors reprennent. 
L’organisation sera conforme aux exigences 
liées à la prévention contre la Covid 19.

- Ateliers mémoires (lundi)
- Atelier marche (vendredi)
- Atelier échanges discussions (mardi)
- Initiation tablette et smartphone (jeudi)
- Bien-être (jeudi)

Certains ateliers sont différés : 
théâtre, chant, gym douce.

Tous ces ateliers sont gratuits. 
Inscriptions au CCAS 05 56 73 29 18.
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OCTOBRE ROSE

Octobre est devenu, à travers le monde, le mois  
de mobilisation pour la lutte contre le cancer du sein. 
Le cancer du sein est le cancer le plus fréquent chez la femme en France avec 59 000 
nouveaux cas chaque année. Il constitue également la principale cause de mortalité 
par cancer chez les femmes (plus de 12 000 décès par an). 

Pourtant, chaque femme peut agir pour réduire son risque de cancer du sein, grâce à 
la prévention et au dépistage.

L’objectif d’Octobre rose est de sensibiliser les femmes et leur entourage, grâce à de 
nombreuses actions organisées tout le mois. Cette action s’est concrétisée à Soulac-
sur-Mer, par, comme nous le faisons depuis plusieurs années, l’illumination de la 
façade de l’Hôtel de ville en rose mais également par « la marche rose » organisée 
par les « Galopins de Guyenne » le 4 octobre qui a rassemblé plus de 50 marcheurs 
malgré des conditions météorologiques difficiles.

12
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Retour sur deux rendez-vous 
marquants de la saison estivale

LE TOURNOI OPEN DE TENNIS

Du 1er au 15 août, malgré les «sueurs froides» des organisateurs 
en raison des mesures sanitaires dues à la Covid 19, le traditionnel 
tournoi estival open de tennis s’est disputé sur les courts du Tennis 
de la Forêt.

Malgré les conditions spéciales 325 inscriptions (à peine 
moins qu’en 2019) ont été enregistrées. Réputé pour sa 
qualité et ses dotations depuis sa création en 1954, le tournoi 
2020 a vu la victoire du N° 89 français Hugo Pontico contre  
Jean-Jacques Rakotohasy chez les messieurs. Chez les  
dames, la N° 13 française Audrey Albié s’est imposée face à  
Sandy Callios (-4/6).

Un nouveau juge arbitre Michel Muller 
s’est déplacé depuis l’Alsace pour 
cette quinzaine tennistique estivale, 
point d’orgue du travail de préparation 
de toute une équipe pendant une 
année. Sans oublier, a tenu à rappeler 
le Président Yannick Roussel, le 
soutien logistique et financier de la 
municipalité dont le maire Xavier Pintat 
est d’autant plus attentif puisqu’il 
en est l’un des anciens présidents. 
L’adjoint aux sports Daniel Milliet 
veille aux structures et à l’articulation 
des partenariats entre le club et la 
mairie.

Éric Chaverou, vice-président du 
comité de Gironde de Tennis dont 
c’était la première visite à Soulac, s’est 
montré admiratif de l’importance des 
infrastructures tennistiques (13 courts 
extérieurs dont un de terre battue, 
deux courts couverts, deux terrains 
de paddle, deux beach tennis, un club 
house, des vestiaires...).

Pas d’effusions mais une copieuse 
remise de récompenses (notamment 
en vins). Chacun a formé des vœux 
pour un tournoi 2021 de la même 
qualité sportive et météorologique.
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UN TENNISMAN DE PLUS DE 86 ANS

TOUJOURS SUR LES COURTS

À 86 ans et demi, Claude Boucaud 
conserve une allure de gentleman 
sportif au teint hâlé sur les courts 
de tennis. 

Le TCS (tennis club de Soulac) est fier de le 
compter dans ses rangs.  Après une vie tennistique 
au plus haut niveau, Claude Boucaud a assuré 
la présidence du TCS de 2004 à 2010. On peut 
toujours l’admirer sur les courts du Tennis de la 
Forêt sur lesquels il vient s’entraîner une fois par  
semaine avec son ami et autre ancien président 
Alain Leborgne. Il fut triple vainqueur du tournoi 
open en 1965, 66 et 67 (remporté sur le champion 
Patrice Dominguez !). En 2020, il s’est aligné en 
double avec Alain Leborgne. Une telle performance 
méritait bien un hommage à la fois de son club et 
du maire Xavier Pintat.



Depuis 2016, Soulac accueille le 
festival national de la FFCV (fédération 
française du cinéma et de la vidéo 
amateur). La France entière se déplace 
pour représenter la sélection déjà 
effectuée parmi les 1 200 cinéastes 
et vidéastes des huit régions qui 
couvrent l’ensemble du territoire. 
« Ciné en courts » est devenu un grand 
rendez-vous de l’après-saison qui 
mobilise les organisateurs de la FFCV,  
la mairie de Soulac (élus et services),  
le cinéma « Océanic » et les commerçants.  
Les charmes de notre station sont 
ainsi dévoilés aux festivaliers, les 
projections sont gratuites, ouvertes 
à tous les publics. Enfin, ce tableau 
idéal a tenu ses promesses jusqu’en 
2020 et son cortège de restrictions 
sanitaires. Le 80ème festival national 
a été amputé de la présence  
du public.

Du 24 au 27 septembre, en dépit de 
la pandémie de Covid 19, «Ciné en 
courts» s’est cependant déroulé au 
cinéma « Océanic » de Soulac, mais… 
a huis clos. La participation du public 
s’est limitée aux projections vidéos et 
au vote en ligne.

Jean-Claude Michineau, président 
national de la FFCV a proclamé 
le palmarès en présence des 
présidents des huit régions, du  
Sous-Préfet Lionel Lagarde, des 
organisateurs, des membres du jury, 
de l’adjointe aux affaires culturelles 
Chantal Lescorce, des représentants 
des commerçants Catherine Thompson 
et Michel Rouyer, et … de la cheville 
ouvrière et âme de « Ciné en Courts », 
Jules Lambert. Il a partagé le prix du 
documentaire avec son partenaire 
cinéaste Bernard Bonnin pour  
« De Bordeaux à Cuba ». 

« Les derniers kilomètres » de Gilles 
Monod et Robert Ortega a trusté les 
prix du public, des commerçants, prix 
de la fiction, prix de la région Aquitaine. 
Chantal Lescorce a remis le prix du 
patrimoine à « Leavers, une histoire 
de dentelles » (Busseuil). Le président 
Michineau s’est vu attribuer le Grand 
Prix de la ville de Soulac pour «Satan» 
et Lionel Lagarde a remis le Grand Prix 
du Président de la République à «Mute» 
de Charles Jappé.

FFCV

«Ciné en Courts» 
le festival national du court 
métrage amateur
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RENTRÉE SCOLAIRE

Contrairement aux rentrées précédentes, 
les discours d’accueil et rassemblements 
des parents et élèves par les équipes 
enseignantes et municipales ont été 
supprimés. Les entrées (et sorties) 
des écoles maternelle et élémentaire 
s’effectuent désormais par deux portails 
différents de 8 h 30 à 8 h 45 pour éviter le 
plus possible de se croiser. Le restaurant 
scolaire du collège prépare l’ensemble des 
repas mais seules les classes de maternelle 
et CP ont accès à leur réfectoire. Les repas 
des élèves des classes élémentaires sont 
servis dans l’enceinte de leurs propres 
bâtiments afin de permettre la distanciation 
des collégiens. Les inscriptions aux 
repas se font à la semaine auprès de  
Muriel Debourg à la mairie.
La commune fournit le gel hydroalcoolique 
à l’école. Les élèves ne sont pas tenus de 
porter de masques alors que l’Éducation 
Nationale doit en pourvoir les enseignants.
Chaque parent a reçu par courriel la fiche 

du ministère, le mot du maire pour la 
cantine et la garderie, et le mot du directeur. 
Les communications école/parents 
sont effectuées par courriel et Espace 
Numérique de Travail. Une éventuelle 
réactivation des classes virtuelles est 
prévue en cas d’évolution défavorable.

Les projets pédagogiques non réalisés 
durant l’année scolaire 2019/2020 seront 
repris en 2020/2021.  

L’équipe enseignante sous la direction de 
Laurent Bisetto (CM2) comprend : Marie 
Boutroy (petite et moyenne section de 
maternelle), Anne-Lise Baril (moyenne et 
grande section), Anne-Laure Sanchez (CP), 
Emmanuelle Perrin (CE1), Agnès Delente 
(CE2), Catherine Féron (CE2/CM1). Marion 
Clergue intervient en décharge dans les 
différentes classes.

L’école primaire Jules Ferry de Soulac 
a présenté un visage exceptionnel en 
cette rentrée 2020 atypique. Une rentrée 
scolaire minutieusement préparée par les 
services de la commune, l’adjointe aux 
Affaires Scolaires Evelyne Moulin et le 
directeur Laurent Bisetto afin d’appliquer 
le protocole sanitaire mis en place  
le 27 août pour s’adapter à l’évolution de  
la Covid 19. 
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SÉCURITÉ

Parce que la sécurité de tous est un préalable indispensable à la liberté 
de chacun, la commune agit continuellement pour garantir une plus 
grande tranquillité sur le domaine public et préserver la qualité de vie. 
Cette priorité passe par un partenariat, amplifié en période estivale, 
coordonné par la Mairie.

Prévention, protection, répression, la commune ne néglige aucun des volets 
de la sécurité. Le Maire Xavier Pintat et son adjoint à la sécurité Daniel Milliet 
y veillent quotidiennement. En juillet et août, des réunions hebdomadaires à 
la Mairie ont permis d’assurer le lien entre l’ensemble des partenaires de la 
sécurité, à savoir :

Depuis des années, cette collaboration étroite entre les forces de 
sécurité est une vraie réussite et a une nouvelle fois démontré toute 
son efficacité lors de la saison 2020 avec un bilan satisfaisant.

• 55 militaires sur l’ensemble de la 
communauté de brigades de gendarmerie 
sous l’autorité du Major Jean-Pierre 
Parioleau, 16 mobiles du DSIG (détachement 
de surveillance et intervention de la 
gendarmerie). Tous sont placés sous les 
ordres du nouveau commandant Cédric 
Roger pour la Compagnie de gendarmerie 
de Lesparre.

• Les pompiers gérés par le centre de secours 
de Soulac et interviennent sur Soulac, Le 
Verdon, Saint-Vivien, Talais, Grayan sous 
les ordres du Lieutenant Nicolas Braz.

• 36 MNS (CRS, civils, SNSM) sous les 
ordres du brigadier-chef Philippe Frezzato 
(18 plage centrale, 9 plage des Naïades, 
9 plage de l’Amélie) avec cette année une 
durée de surveillance de la plage centrale 
rallongée jusqu’au 27 septembre. 

• 16 policiers municipaux sous la 
responsabilité de François Schroeder.

• À ces nombreux moyens, il convient 
d’ajouter le système de vidéosurveillance, 
outil efficace tant en matière de dissuasion 
que d’intervention et d’élucidation doté 
de 32 caméras implantées dans des lieux 
stratégiques de la commune. 
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Les
évènements

Malgré un contexte sanitaire compliqué, 
la ville de Soulac-sur-Mer a tenu  
à maintenir le maximum d’événements 
tout en respectant les protocoles imposés 
par les services de l’État.
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Les arts de rue

Musique classique

Les conférences d’été

Danse, jonglerie, voltige, ciné-concert… étaient 
au programme de cet été 2020. Tous issus de 
la sélection des Scènes d’Été Gironde, gage 
de qualité, ces spectacles ont fait le bonheur 
des petits et des grands. 
Rires, frissons et émotions ont rythmé les 
vendredis de l’été.

Le 16 août, l’orgue Mutin Cavaillé-Coll de 
notre basilique a une nouvelle fois résonné 
lors d’un magnifique concert donné par 
les talentueux musiciens du Quatuor 
« Ephémère ». Preuve de l’excellente qualité 
de ce récital : les trois rappels demandés 
à l’unisson par le public venu nombreux. 
Merci à Clotilde et Urbain de Prévot (chant 
et flûte), Jean Brisson (Violon) et Pierre 
Compte (orgue).

Cette année encore, il y en a eu pour tous 
les goûts !
De « Léo Lagrange » à « Talleyrand » en 
passant par l’écoute et l’analyse d’une œuvre 
musicale classique, chacun a pu y découvrir 
ou approfondir un thème différent à chaque 
fois. Merci à nos intervenants passionnés et 
passionnants.
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Les visites guidées

Bibliothèque

Soulac en musique#3

Musée

Tous les mardis des mois de juillet et août, une dizaine de 
curieux (les conditions sanitaires nous ayant obligés à limiter 
le nombre de participants) partaient à la découverte d’une 
partie de notre territoire encore trop peu connue : les bords 
de l’estuaire et les marais de Neyran.
Ces visites, menées d’une main de maître par les guides du 
CPIE Médoc, présentaient l’histoire des lieux mais aussi sa 
biodiversité, ses activités agricoles, ostréicoles et cynégétiques. 
La sensibilisation et la protection à l’environnement n’étaient 
pas oubliées et venaient compléter ces visites de qualité.

Après de longues semaines de fermeture au 
public, quel bonheur d’accueillir à nouveau 
les fidèles lecteurs rapidement suivis par de 
nombreux touristes ! Le service culturel ayant 
maintenu, malgré le confinement, les achats de 
livres auprès de nos librairies soulacaises, les 
collections étaient à jour, prêtes à satisfaire le 
plus grand nombre.
Rappelons que l’inscription (gratuite)  
à la bibliothèque municipale donne accès 
aux ressources numériques de Biblio  
Gironde : livres, magazines, contes, films, 
documentaires, musique... en ligne et gratuits !
Ça n’est toutefois pas automatique mais il suffit 
simplement d’en faire la demande lors de votre 
inscription ou le faire ajouter si déjà inscrit.

Pour la troisième année consécutive, une multitude 
de concerts pour profiter d’un été musical à Soulac-
sur-Mer !
Tous les jeudis, de mi-juillet à début septembre, le 
service animation de la ville, en partenariat avec HN 
Prod, donnait rendez-vous au public sur la place de 
la Basilique pour des concerts gratuits. 

Pop, folk, rock, rap ou bien encore musique irlandaise 
sont venues enflammer les chaudes soirées d’été.
Kamini, Lawrence Collins, Guillaume Grand, Franck & 
Damien ou bien encore Malikal, Julien Loko (et bien 
d’autres encore) se sont succédés pour nous faire 
danser et chanter tout au long de la saison estivale ! 

La saison 2020 devait marquer le retour d’une 
partie des objets archéologiques présents au 
musée de Soulac. 
La crise sanitaire en a décidé autrement…  
ce ne sera que partie remise pour le mois d’avril 
2021 sous les traits d’un exposition intitulée 
« Archéologie du devenir ». 
Laurence Nourisson, artiste plasticienne, en 
collaboration avec Flora Stich (The Desk – Art 
Contemporain) et l’Institut Ausonius travaillent 
d’arrache-pied pour la mise en œuvre de ce 
projet qui alliera art contemporain, archéologie 
et environnement.
Pour nous donner un aperçu de son travail, 
l’artiste a envahi l’espace public (entre le casino 
et le musée) en exposant durant l’été un imposant 
cube noir composé d’éléments plastiques par 
thèmes chromatiques. 
Les prémices d’une exposition où archéologie 
d’hier et de demain se côtoieront pour la grande 
joie de tous !
Mais ne dévoilons pas tout pour l’instant…rendez-
vous en avril 2021….



La commune de Soulac était pourvue de deux cimetières : celui des Olives  
(911 concessions) et celui du Jeune Soulac (129 concessions).  
Au 1er janvier 2018, les deux cimetières de Soulac disposaient au total de  
60 concessions disponibles. Or, quelques 90 décès interviennent annuellement 
dans la commune équipée de deux EHPAD.  Une extension du cimetière 
des Olives devenait indispensable en continuité de l’existant. À la suite  
des études géologiques, hydrogéologiques, environnementales,  
enquête publique, les travaux d’extension ont été réalisés durant le premier 
semestre 2020 permettant de créer 132 concessions de 9 m² (divisibles). 

Extension du cimetière

Débutée le 23 septembre 2019, la première 
tranche de travaux de réhabilitation du Front 
de Mer aura connu son tumulte d’aléas 
(climatiques avec les tempêtes de janvier 2020 
puis sanitaires avec la pandémie de la Covid 
19 et la période de confinement en résultant). 
Malgré cela, et avec un retard compréhensible, 
cette première phase allant de part et d’autre de 
l’Esplanade des Girondins, à gauche jusqu’à la 
rue de la Paix, à droite jusqu’à la rue Barriquand 
a pu être menée à bien. 
Cette réhabilitation qui fait la part belle aux 
déplacements doux (piétons, cyclistes) ainsi 
que les choix esthétiques ont été appréciés par 
les touristes, visiteurs et locaux. 

Réhabilitation 
du Front de Mer
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« Un ami fidèle qui a toujours préféré l’ombre et la discrétion 
à la lumière, le complice d’une vie entière » 

Xavier Pintat
Lundi 15 juin, Roland Étienne Blais, éminent personnage de 
l’histoire de la commune de Soulac-sur-Mer dans le sillage de 
la famille Pintat depuis 1969, est décédé dans sa 85ème année. 
Son épouse Marie-José, sa grande famille, ses nombreux amis 
du cercle privé et politique, très émus, l’ont accompagné dans 
la basilique Notre-Dame-de-la-Fin-des-Terres. Les consignes 
sanitaires, qui furent respectées, laissent imaginer l’assemblée 
qui aurait pu se presser en d’autres circonstances.

Ses qualités humaines, sa loyauté, son parcours passionné, son engagement public, son 
parcours citoyen lui ont valu l’attribution de la Croix de chevalier dans l’ordre de la Légion 
d’Honneur en 2013. Christian Frémont, ancien Préfet de la Région Aquitaine, directeur de 
cabinet du Président de la République, la lui avait remise. 

Persévérance et courage détermineront d’abord sa vie privée puis sa vie publique. Tout jeune 
orphelin de père, aîné de huit enfants, il était entré en 1965 comme chauffeur au service de 
Jean-François Pintat, alors directeur de la Régie Municipale du Gaz de Bordeaux. Puis engagé 
au cabinet du maire de Soulac (Jean-François Pintat) en 1973, il en est devenu le directeur 
jusqu’à sa retraite en 2000.
Élu en 2001, il sera un premier adjoint efficace et parfois redouté jusqu’à son effacement de la 
vie publique en 2014. 
Nos pensées vont à Marie-José et sa famille.

La Société des Beaux Arts de Soulac et de sa 
Région (SBASR) est en deuil. Son président, 
l’artiste peintre Hervé Mouret est décédé à 
l’âge de 74 ans. Un dernier hommage lui a été 
rendu par son épouse Catherine, sa famille et 
ses amis artistes. Amoureux des eaux et des 
ciels marins, son destin l’a rappelé dans les 
eaux de l’océan. 
L’exposition estivale de la SBASR au musée 
d’art contemporain avait été annulée cette 
année. La prochaine assemblée générale 
devra désigner le successeur d’Hervé Mouret 
très apprécié de ses pairs pour ses qualités 
humaines au-delà de ses talents d’artiste. 

André Paul est décédé le 6 septembre à 
l’âge de 97 ans. Beaucoup ne le savaient 
pas, mais il était le doyen des conseillers 
municipaux de Soulac-sur-Mer où il avait été 
élu de 1953 à 1959, lors du mandat de Maire 
de Jean Michard-Pelissier, ancien député 
de la Gironde, ancien membre du Conseil 
Constitutionnel.
André Paul s’était tout au long de ces six 
années de mandat particulièrement investi au 
service de « sa » commune, en contribuant 
notamment à son développement en siégeant 
activement au sein de la Commission 
« Travaux publics, voirie et urbanisme » mais 
aussi pour le commerce Soulacais en tant que 
membre de la commission dédiée au marché.
Menuisier-charpentier de profession, il avait 
transmis sa passion pour le bois à son fils 
Francis qui l’a rejoint quelques semaines 
après son décès.

ROLAND ÉTIENNE BLAIS 

HERVÉ MOURET ANDRÉ PAUL

HOMMAGES
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NAISSANCES

Djibril, Hamza, Téji NODJINDOROUM, le 26/08/2019
David, Robert, Dimitri VINCENT, le 17/09/2019
Sacha SEGUIN ROUECHE, le 20/09/2019
Léna ANDRON PEYRUSE, le 19/10/2019
Éléna, Cassy, Joyce, Lola DRÉAU RABENNE, le 13/01/2020 
Andjel, Claude JULIEN CAILHOL, le 29/01/2020
Léo, Jean MARIDAT, le 30/01/2020
Callia, Cat Maï AUBERT, le 3/02/2020
Iris MANO, le 4/02/2020
Tom SCHOTT, le 13/02/2020
Léon, Christophe, Sébastien LUTAU, le 21/02/2020
Bazyl JEAN, le 17/03/2020
Arsène MOREAU, le 7/04/2020
Lia PAPILON GATTI, le 7/08/2020
Sandro, Claude, Christophe COSSONNET, le 12/08/2020
  
MARIAGES

Patrick, René PERRIN et Thi Y Nhi  NGUYEN, le 27/06/2020
Jean-Paul, Henri PLANTEY et Floriane, Michelle CHASSAING, le 3/07/2020
Sébastien, Alexandre, Guillaume COUY et Caroline BOUDET, le 4/07/2020
Alexandre, Hervé, Francis LUCE et Sandrine, Nathalie, Karine FRÉNAUD, le 9/07/2020
Paul, Claude, Henri SOUTIF et Clémence BORDES, le 11/07/2020
Rémy, Marie, Dominique ZELLER et Camille, Nathalie, Marie POUGIN de la 
MAISONNEUVE, le 11/07/2020
Jean-Jacques BOUSSEMART et Sandra, Frances STEWARDSON, le 15/07/2020
Vincent, Franck, Georges DUSARD et Laëtitia, Aline, Olivia BLAIS, le 25/07/2020
Paul, François, Alexandre DIALINAS et Pauline, Marie, Amandine MOREAU, le 5/08/2020
Emmanuel, Pierre, Jean GAILLARD et Aurélie, Marguerite PERARNAUD, le 29/08/2020
Nicolas, Vincent, Andréa HAISTE et Carole, Julie, Marie AUDÉ, le 3/09/2020
Michel, André BERNARD et Karine, Florence JACQUET, le 12/09/2020
Sébastien, François, Jean-Pierre PLATON et Morgane BERROUET, le 12/09/2020
Quentin, Michel, Ange BATANERO et Julie, Natassia DERAEDT, le 12/09/2020
Edouard-Jacques, Hubert TAYEAU et Sandrine, Josiane PANDOLFO, le 19/09/2020

DÉCÈS

Micheline FONTAINE née BONNEAU, le 28/09/2019 (87 ans)
Jean, Henri LHÉRAUD, le 30/09/2019 (91 ans)
Gisèle, Thérèse DELMAS née MARIE, le 4/10/2019 (95 ans)
Yolande BARRÉ née DARROMAN, le 17/10/2019 (90 ans)
Jeannine, Marie, Marguerite VOYAT née PETITJEAN, le 23/10/2019 (84 ans)
Jeanne, Marie MÈGE née FAUCHEY, le 25/10/2019 (94 ans)
Gisèle Marie ANDRON, le 27/10/2019 (73 ans)
Simone, Paulette, Andréa MAUPOMÉ, le 2/11/2019 (91 ans)
Simone, Gabrielle, Alida MARIE née REY, le 9/11/2019 (94 ans)
Pierre, Maurice, Jean DUJARRIC, le 10/11/2019 (87 ans)
Danièle, Andrée PEYRE, le 14/11/2019 (93 ans)
Marcelle, Alphonsine, Adélaïde AUTET née GOULET, le 14/11/2019 (99 ans)
Marguerite, Hélène, Denise LARCHE née MERCADIER, le 17/11/2019 (98 ans)
Monique RAULET née BALLOY, le 17/11/2019 (73 ans)
Pierrette, Jeanne CHAGNEAU née DARRIAU, le 18/11/2019 (86 ans)
Elide, Rosina ROBERT née MANZATO, le 19/11/2019 (91 ans)
Danielle, Francine JOUSSEAUME née DELEVALLÉE, le 19/11/2019 (77 ans)
Pierre, Paul, François GELDRON, le 19/11/2019 (88 ans)
Christiane, Hélyette, Jeanne, Esther HOARAU née DUTHEIL, le 25/11/2019 (100 ans)
Marguerite, Marie PIOTON née POTTIER, le 1/12/2019 (99 ans)
Lise GOMEZ née LASCAUT, le 2/12/2019 (65 ans)
Frédéric, René, Marcel VILMIN, le 4/12/2019 (90 ans)
Marcel, Marc SAUTOUR, le 8/12/2019 (71 ans)
Eve, Pierrette CANO née IRAOLA, le 26/12/2019 (83 ans)
Evelyne MINDREN née RAOULT, le 29/12/2019 (63 ans)
Paul, Armand HÈRAUD, le 3/01/2020 (98 ans)
Madeleine JOUSON née VIGIER, le 4/01/2020 (92 ans)
Christian LACOSTE, le 5/01/2020 (68 ans)
Jean, Marie, Raphaël DUPHIL, le 8/01/2020 (84 ans)
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Claude, Pierre CATELLANI, le 9/01/2020 (76 ans)
Paulette, Marguerite MEYNIEU, le 17/01/2020 (91 ans)
Claude, Fernand ANDRON, le 19/01/2020 (76 ans)
Claude, Yves MORNON, le 21/01/2020 (82 ans)
Lucette, Andrée, Hermance GAREL, le 22/01/2020 (75 ans)
Jean, Francis GALLET, le 25/01/2020 (72 ans)
Jack, Louis REILHAC, le 27/01/2020 (95 ans)
Andrée, Eléonore, Joséphine, Camille VIVIENT née PROUTEAU, le 29/01/2020 (88 ans)
Claudette, Colette, Germaine DAFFIS née PETROCCHI, le 2/02/2020 (74 ans)
Jean, Gabriel, Pascal LAMY, le 10/02/2020 (98 ans)
Nora, Jutta MOREAU née MENZEL, le 13/02/2020 (85 ans)
Jean, André MOREAU, le 13/02/2020 (96 ans)
Jacques, Aimé PEYTOUR, le 14/02/2020 (88 ans)
Cécile, Pauline CHABOD née MARCELET, le 17/02/2020 (90 ans)
Jean-Pierre KÖSTER, le 21/02/2020 (66 ans)
Anne, Marie, Marguerite VIGNAU née LAFLAQUIERE, le 25/02/2020 (87 ans)
Marie-Louise LAVIALLE née PERSONNE, le 26/02/2020 (75 ans)
Pierre, Eugène VERNIER, le 27/02/2020 (98 ans)
Philippe, Jean RAUFFET, le 2/03/2020 (58 ans)
Jeanne AVINAIN née MATVYKOW, le 6/03/2020 (91 ans)
Gilberte, Roberte, Marie d’AILHAUD-CASTELET née LAFITTE, le 13/03/2020 (105 ans)
Berthe BRANDY née LACOSTE, le 15/03/2020 (99 ans)
Nicole, Josette GOULÈME, le 19/03/2020 (77 ans)
Claude, Marcel, Léon, Ghislain SEGHIN, le 25/03/2020 (86 ans)
Thérèse, Elise, Louise, Albertine, Marie BAGUELIN née BEDEL, le 29/03/2020 (96 ans)
Jean, Georges LIDOIRE, le 1/04/2020 (91 ans)
Nicole, Anne, Marie DUCINT, le 5/04/2020 (95 ans)
Jacqueline SEUGNET née GORIN, le 7/04/2020 (87 ans)
Maryse, Georgette BIROT née RIEU, le 12/04/2020 (87 ans)
Jeanne RENEAUT née DELAVIS, le 13 avril 2020 (100 ans)
Geneviève, Jeanne, Léopoldine COURTADE, née RAYMOND, le 14/04/2020 (97 ans)
Annick, Marguerite, Renée DUFFAU née PATOISEAU, le 15/04/2020 (93 ans)
Claude MEYRE, le 16/04/2020 (82 ans)
Monique PARÈS née ARMAGNAC, le 29/04/2020 (84 ans)
Alain, Serge LACCHINI, le 4/05/2020 (74 ans)
Didier ROLLAND, le 9/05/2020 (58 ans)
Paulette, Andrée DELMAS née BELHADJELA, le 11/05/2020 (88 ans)
Jean-Pierre, Christian, Michel ROCHETTE, le 13/05/2020 (66 ans)
Pierrette, Marie MAUGET née CASTEIG, le 16/05/2020 (86 ans)
Paule, Emma, Denise LÉCRIVAIN née DELBART, le 18/05/2020 (104 ans)
Philippe GORIE, le 30/05/2020 (61 ans)
Jean BAGAT, le 1/06/2020 (75 ans)
Denise, Fernande NOYELLE née ZWAENEPOEL, le 7/06/2020 (98 ans)
Etienne, Henri BLAIS, le 9/06/2020 (84 ans)
Colette DARTIAL née DULAURENS, le 12/06/2020 (88 ans)
Jacqueline, Caroline BAECKEROOT née VANANTI, le 13/06/2020 (86 ans)
Victor, Germain MIERMON, le 14/06/2020 (89 ans)
Danielle MOLERES née JUNCA, le 19/06/2020 (93 ans)
Palmyre CHOLLET née PEZZETTA, le 28/06/2020 (100 ans)
Horst, Werner KLESS, le 12/07/2020 (69 ans)
Edgard, Marc MORLIER, le 13/07/2020 (87 ans)
Philippe, Marie-Emmanuel LAHAYE, le 18/07/2020 (96 ans)
Marie, Denise BIROT née PÉCASTAINGS, le 19/07/2020 (88 ans)
Joseph, Armel LEGLISE, le 28/07/2020 (93 ans)
Guy VITET, le 30/07/2020 (90 ans)
Régine, Alice, Georgette QUINTERNÉ, le 31/07/2020 (97 ans)
Jacques, Charles, Lucien SCELLES, le 13/08/2020 (73 ans)
Jean, Paul LOUBÈRE, le 13/08/2020 (67 ans)
Marguerite, Claude DUOLÉ née RENOUIL, le 28/08/2020 (89 ans)
Charles CUVEELE, le 29/08/2020 (94 ans)
André PAUL, le 6/09/2020 (97 ans)
Jean-Pierre CASTÉRA, le 7/09/2020 (81 ans)
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GENDARMERIE
17
rue Olivier Guinet
05 56 73 33 90
POLICE MUNICIPALE 
05 56 73 29 15
SAPEURS-POMPIERS
18 ou 112 (portable) 
Rue Olivier Guinet - 05 56 73 63 73
MAIRIE : 2, rue de l’Hôtel de Ville
05 56 73 29 29
BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE 
Rue de la Plage - 05 56 09 86 61

RÉGIE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT  
05 56 09 85 77 - Bureau ouvert de 10h à 12h - 
Fermé le samedi

CENTRE MUNICIPAL
CULTUREL ET SPORTIF (CMCS)
5 rue du Révérend Père Daniel Brottier 
05 56 09 82 99
BIBLIOTHÈQUE  
Rue de la Plage
05 56 73 81 95

PRESBYTÈRE 
Abbé Da Rocha
06 10 34 22 31
TRÉSOR PUBLIC 
79, rue de la Plage
05 56 09 81 04
LA POSTE  
Rue Mal d’Ornano
05 56 73 24 70
EDF DÉPANNAGE 
09 726 750 33
EDF AGENCE CLIENTÈLE 
09 69 36 66 66
AÉRODROME 
05 56 09 86 16
SNCF
Av. du Gal de Gaulle
05 56 09 85 56
BAC ROYAN-LE VERDON
05 56 73 37 73
PHARMACIENS 
M. Devals : 58, rue de la Plage - 05 56 09 84 40
M. Duperat : 37, rue de la Plage - 05 56 09 84 04

MÉDECINS  
Dr Aubert : 05 56 73 35 00 
Dr Deraedt : 05 56 09 84 65 
Gériatre - Dr Oddos : 05 56 09 83 39 

INFIRMIERS   
CENTRE PARAMÉDICAL
05 56 09 75 86 
Mme Dupuy : 06 11 54 66 28 
Mme Martin : 06 72 42 60 26 
Mme Vilmin : 06 85 96 03 63 
Mme Valet-Fontan,  
et M. Fournier : 05 56 09 75 86 
Mme Delacuvellerie : 06 82 17 19 40
LABORATOIRE ANALYSES MÉDICALES 
05 56 73 95 20  
Tous les jours de 8h à 12h 
KINÉSITHÉRAPEUTES 
Mmes Arnaud, Ferrez, Roustit, MM. Bayle, Jacques  : 
05 56 09 98 35 

DENTISTES  
A. Capdarest, N. Barnerias-Desplas :  
05 56 09 82 68 
E. Lagardère, M. Delarue : 05 56 73 61 63

PÉDICURE-PODOLOGUE 
M. Gabriel : 05 56 09 96 29

ORTHOPHONISTE 
M. Daramat : 05 56 73 60 67

OSTÉOPATHE 
M. Lagney : 06 58 10 45 09

PSYCHOLOGUE 
M. Vischi : 05 56 09 96 27

VÉTÉRINAIRE

A. Audry : 05 56 09 77 36

POMPES FUNÈBRES SOULACAISES  
M. Berges : 05 47 83 80 07

ARCHITECTE-CONSEIL COMMUNAL 
M. Jouison : 05 55 73 29 06 ou 29 19 
Permanence mensuelle en Mairie sur rendez-vous

ARCHITECTE-CONSEIL DU CAUE 
M. Barillot : 05 56 73 49 23 
le 3ème mardi du mois de 9h15 à 11h45

MAISON DÉPARTEMENTALE 
SOLIDARITÉ ET INSERTION  
Salle des permanences RDC Mairie. 
Uniquement sur rendez-vous :
05 56 41 01 01 
DÉCHETTERIE
SOULAC-TALAIS-LE VERDON  
Route du Verdon - 05 56 09 76 49 
Du mardi au samedi
8h30 à 12h -14h à 17h30
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Lundi au jeudi : 

8h30-12h15
13h30-17h30
Vendredi : 

8h30-12h30
Samedi :

8h30-12h

HORAIRES DE LA MAIRIE

A. Audry : 05 56 09 77 36
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2, rue de l’Hôtel de Ville - BP 25
33 780 Soulac-sur-mer

Tél. : 05 56 73 29 03

cabinet.maire@mairie-soulac.fr

www.mairie-soulac.fr


